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  ETAULES
INFORMATION MUNICIPALE 
PLAN CANICULE 2010
Le Plan national canicule prévoit des actions spéciales pour venir en aide aux personnes vulnérables isolées en cas de canicule. 
A cet effet, la réglementation* prévoit que chaque commune détienne un registre pour que puissent y être inscrites les personnes vulnérables, ce afin de permettre une intervention ciblée des services sanitaires et sociaux en cas de déclenchement du « plan d’alerte et d’urgence » par le Préfet dans des situations d’évènement exceptionnel menaçant la santé de ces personnes.
La démarche d’inscription est volontaire, elle peut se faire à la demande de la personne elle-même ou à la demande d’un tiers avec son accord.

Les habitants d’Etaules qui souhaitent s’inscrire en tant que « Personnes Fragilisées » peuvent le faire par le biais du formulaire ci-joint, soit en le rapportant directement à la mairie lors des permanences du secrétariat, soit en le laissant dans la boîte à lettres de la mairie. Pour les couples, nous vous proposons d’inscrire les deux personnes sur le même formulaire.
Concernant ces données nominatives, le maire est tenu d’en assurer la conservation et la confidentialité, et de les communiquer au préfet à sa demande, en cas de déclenchement du plan d’alerte et d’urgence.

L’importance des « liens - voisins »
En accordant une bienveillante attention et en manifestant toute votre solidarité à l’égard de vos voisins, en particulier les personnes fragiles et isolées, vous pouvez contribuer à l’identification des personnes à risque et permettre ainsi un recensement des cas critiques. 

Notre réactivité sera d’autant plus forte si nous arrivons à mobiliser toutes nos énergies et votre aide nous est indispensable. 
C’est grâce à cet élan de générosité que nos services pourront mieux cibler les personnes fragiles.

Vous pouvez consulter les informations sur la prévention des risques liés à la canicule sur le tableau d’affichage de la mairie. Ils sont en outre téléchargeables sur le site Internet de l’INPES (Institut National de Prévention et d’Education pour la Santé) : www.inpes.fr
Cordialement,
Le Maire,

Jean-Paul SORDEL

Etaules, le 2 juillet 2010

* loi n°2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes handicapées. 
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  ETAULES

PLAN CANICULE 2010
DEMANDE D’INSCRIPTION DANS LE FICHIER
 DES « PERSONNES FRAGILISEES »*
NOM : ……………………………………………………………………………………………………………..

Prénom(s) : ……………………………………………………………………………………………………….

Et ….……...………………………………………………………………………………………………………..

Adresse : …...……………………………………………………………………………………………………..
Téléphone : …...…………………………………………………………………………………………………..

Date(s) de naissance : …………………………………………………………………………………………..

Et ….……...………………………………………………………………………………………………………..

Courriel  : ………………………………………………………………………………………………………..

Fait à Etaules,

Le ………………………………………. 




Signature(s) obligatoire(s)
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